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(54)  Connecteur  coaxial  pour  le  raccordement  d'un  câble  coaxial  à  une  carte  imprimée  de  circuit 
électronique. 

L'invention  est  relative  à  un  connecteur 
coaxial  pour  le  raccordement  d'un  câble 
coaxial  à  une  carte  imprimée  de  circuit  électro- 
nique.  L'élément  de  connecteur  destiné  à  être 
fixé  à  la  carte  imprimée  est  agencé  en  embase 
cylindrique  (1)  comportant  une  douille  exté- 
rieure  (3)  munie  d'un  seul  tenant  à  sa  partie 
arrière  de  moyens  (5)  pour  sa  fixation  à  une 
carte  imprimée  et  un  contact  central  (9)  muni 
d'un  seul  tenant,  à  sa  partie  arrière,  de  moyens 
(12)  pour  sa  fixation  à  ladite  carte  imprimée  ; 
l'élément  de  connecteur  destiné  à  être  fixé  au 
câble  coaxial  est  agencé  en  fiche  (2)  compor- 
tant  une  partie  tubulaire  (16)  de  raccordement  à 
l'extrémité  d'un  câble  coaxial  et  une  partie 
tubulaire  d'accouplement  (15)  comprenant  une 
douille  extérieure  cylindrique  (22),  et  un  contact 
central  (26)  comportant  à  sa  partie  arrière  des 
moyens  de  raccordement  (27)  pour  le  conduc- 
teur  central  (17)  du  câble  coaxial,  lesdits 
contacts  centraux  des  deux  éléments  de 
connecteur  comportant  des  moyens  de 
verrouillage  par  encliquetage  coopérants 
(14,30). 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  connec- 
teur  coaxial  pour  le  raccordement  d'un  câble  coaxial 
à  une  carte  imprimée  de  circuit  électronique. 

La  mise  en  place  de  composants  sur  des  cartes 
imprimées  de  circuits  électroniques  a  été  pendant 
longtemps  réalisée  à  l'aide  de  picots  prévus  sur  les 
composants  et  qui  s'insèrent  dans  des  trous  métalli- 
sés  de  la  carte. 

La  fixation  s'effectue  par  une  opération  de  brasu- 
re  à  la  bague  permettant  de  fixer  simultanément  tous 
les  composants  à  la  carte. 

Plus  récemment,  on  a  proposé  de  monter  des 
composants  sur  des  cartes  imprimées  de  circuits 
électroniques  par  une  technique  dite  "à  montage  en 
surface". 

Dans  ce  cas,  l'on  ne  prévoit  pas  de  trous  traver- 
sants  dans  la  carte,  sauf  le  cas  échéant  pour  établir 
des  liaisons  électriques  entre  différentes  couches  de 
circuits  prévues  sur  la  carte,  et  les  composants  sont 
munis  à  leur  partie  arrière  de  pattes  plates  qui  sont 
brasées  sur  des  plots  prévus  à  la  surface  de  la  carte. 

Cette  technique  permet  de  miniaturiser  les  cartes 
et  d'automatiser  les  opérations  de  montage  des 
composants  sur  les  cartes. 

On  a  donc  tout  naturellement  cherché  à  réaliser 
toutes  sortes  de  composants  miniaturisés,  et  notam- 
ment  des  connecteurs  électriques,  susceptibles 
d'être  mis  en  place  et  fixés  automatiquement  sur  des 
cartes  imprimées,  notamment  par  montage  en  surfa- 
ce. 

Il  est  apparu  que  des  problèmes  se  posent  pour 
les  connecteurs  électriques  destinés  à  relier  un  câble 
à  la  carte,  notamment  du  fait  que  l'élément  de 
connecteur  monté  sur  la  carte  est  amené  à  subir  des 
contraintes  mécaniques  plus  ou  moins  importantes 
lors  des  opérations  d'accouplement  et  de  désaccou- 
plement,  effectuées  le  plus  souvent  manuellement, 
avec  l'élément  de  connecteur  correspondant  fixé  au 
câble. 

Dans  le  cas  d'un  montage  en  surface  les  efforts 
d'accouplement  et  de  désaccouplement  se  transmet- 
tent  de  manière  importante  sur  les  brasures  et  les 
plots  de  la  carte.  Pour  éviter  une  rupture  de  la  liaison 
de  l'élément  de  connecteur  fixé  à  la  carte,  on  ajoute, 
la  plupart  du  temps,  à  cet  élément  de  connecteur  des 
moyens  de  fixation  mécaniques  sur  la  carte,  notam- 
ment  de  type  vis-écrou.  Ceci  empêche  une  miniaturi- 
sation  aussi  poussée  qu'on  l'aurait  voulu  du  connec- 
teur  et  introduit  une  étape  de  montage  supplémentai- 
re,  de  telle  sorte  que  le  connecteur  ne  peut  être  fixé 
sur  la  carte  lors  du  montage  et  de  la  fixation  automa- 
tiques  des  autres  composants. 

Or,  dans  les  équipements  modernes,  il  importe 
d'avoir  des  connecteurs,  tels  que  des  connecteurs 
coaxiaux,  aussi  miniaturisés  que  possible,  aptes  à 
être  fabriqués  en  grande  série  de  manière  économi- 
que,  et  aptes  à  être  mis  en  place  et  fixés  de  manière 
totalement  automatique  sur  des  cartes  imprimées. 

A  titre  d'application  l'on  peut  citer  les  équipe- 
ments  de  radiotéléponie  mobiles  portables  tels  que 
ceux  de  la  nouvelle  génération  européenne  GSM 
(Groupe  Spécial  Mobile)  destinés  à  fonctionner  à  des 

5  fréquences  de  900  MHz,  et  pour  lesquels  il  importe  de 
réaliser  des  connecteurs  coaxiaux  microminiatures 
pour  assurer  la  I  iaison  .  de  câbles  coaxiaux  aux  cartes 
imprimées  de  circuits  électroniques  dont  sont  munis 
les  équipements. 

10  La  présente  invention  se  propose  de  réaliser  un 
connecteur  coaxial  pour  la  raccordement  d'un  câble 
coaxial  à  une  carte  imprimée  de  circuit  électronique, 
se  prêtant  à  une  très  grande  miniaturisation  tout  en 
pouvant  être  réalisé  avec  peu  d'éléments  par  des 

15  techniques  de  fabrication  simples,  le  connecteur  se- 
lon  l'invention  se  prêtant  en  outre  à  une  mise  en  place 
et  une  fixation  automatiques  sur  la  carte  en  même 
temps  que  les  autres  composants  du  fait  qu'il  ne  né- 
cessite  pas  de  moyens  mécaniques  supplémentaires 

20  de  fixation. 
Le  connecteur  coaxial  selon  l'invention  comporte 

deux  éléments  de  connecteur  comprenant  chacun  un 
contact  central,  mâle  et  respectivement  femelle,  un 
contact  de  masse  extérieur  et  un  isolant  entre  le 

25  contact  central  et  le  contact  de  masse,  lesdits  élé- 
ments  de  connecteur  comportant  des  moyens  pour 
leur  raccordement  électrique  et  leur  fixation  à  l'extré- 
mité  d'un  câble  coaxial  et  respectivement  sur  une  car- 
te  imprimée,  ledit  connecteur  étant  caractérisé  par  le 

30  fait  que  l'élément  de  connecteur  destiné  à  être  fixé  à 
la  carte  imprimée  est  agencé  en  embase  cylindrique 
comportant  une  douille  extérieure  formant  contact  de 
masse,  radialement  élastique  sur  au  moins  une  partie 
de  sa  hauteur,  et  munie  d'un  seul  tenant  à  sa  partie 

35  arrière,  de  moyens  pour  sa  fixation  à  une  carte  impri- 
mée,  et  un  contact  central  disposé  dans  un  trou  cen- 
tral  d'un  isolant  tubulaire  retenu  dans  ladite  douille  ex- 
térieure  et  muni,  également  d'un  seul  tenant,  à  sa  par- 
tie  arrière,  de  moyens  pour  sa  fixation  à  ladite  carte 

40  imprimée,  et  que  l'élément  de  connecteur  destiné  à 
être  fixé  au  câble  coaxial  est  agencé  en  fiche  compor- 
tant  une  partie  tubulaire  de  raccordement  à  l'extrémi- 
té  d'un  câble  coaxial  et  une  partie  tubulaire  d'accou- 
plement  comprenant  une  douille  extérieure  cylindri- 

45  que  formant  contact  de  masse,  apte  à  s'engager  au- 
tour  de  la  douille  extérieure  de  l'élément  de  connec- 
teur  agencé  en  embase,  et  un  contact  central  compor- 
tant  à  sa  partie  arrière  des  moyens  de  raccordement 
pour  le  conducteur  central  du  câble  coaxial,  et  immo- 

50  bilisé  dans  un  isolant  tubulaire  retenu  dans  ladite 
douille  extérieure,  lesdits  contacts  centraux  des  deux 
éléments  de  connecteur  comportant  des  moyens  de 
verrouillage  parencliquetage  coopérants. 

De  préférence,  l'élément  de  connecteur  destiné  à 
55  être  fixé  à  la  carte  imprimée  et  agencé  en  embase  cy- 

lindrique,  comporte  un  contact  central  femelle  élasti- 
que,  et  l'autre  élément  de  connecteur  agencé  en  fiche 
et  destiné  à  être  fixé  au  câble  coaxial,  comporte  un 
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contact  mâle  en  forme  de  broche,  les  moyens  de 
verrouillage  coopérants  desdits  contacts  centraux 
étant  constitués  par  un  bourrelet  intérieur  du  contact 
femelle  apte  à  s'engager  élastiquement  dans  une  gor- 
ge  de  retenue  prévue  à  la  périphérie  du  contact  mâle 
lors  de  l'engagement  axial  du  contact  mâle  dans  le 
contact  femelle. 

Dans  un  mode  particulier  de  réalisation,  le 
contact  femelle  est  réalisé  sous  la  forme  d'une  pièce 
de  section  sensiblement  en  forme  de  U  retenue  par 
sa  partie  arrière  dans  le  trou  central  de  l'isolant  tubu- 
laire  dans  lequel  elle  est  montée,  et  dont  les  deux 
branches  élastiques  sont  inclinées  légèrement  l'une 
vers  l'autre  en  direction  de  leur  extrémité  libre,  et 
comportent  chacune  une  partie  d'extrémité  repliée 
vers  l'intérieur  en  direction  de  l'autre  branche.  Les 
parties  d'extrémité  repliées  des  deux  branches  cons- 
tituent  le  bourrelet  intérieur  de  contact  femelle  apte  à 
s'engager  dans  la  gorge  de  retenue  périphérique  du 
contact  mâle  correspondant. 

Pour  son  raccordement  et  sa  fixation  à  la  carte 
imprimée,  le  contact  femelle,  dans  ce  mode  de  réali- 
sation,  comporte  avantageusement  à  sa  partie  arriè- 
re  une  patte  d'un  seul  tenant  avec  l'âme  reliant  les 
deux  branches  élastiques,  ladite  patte  étant  repliée  à 
90°  vers  l'extérieur  par  rapport  à  l'axe  de  l'élément  de 
connecteur  dans  lequel  est  monté  le  contact  femelle. 

La  douille  extérieure  formant  contact  de  masse 
de  l'élément  de  connecteur  agencé  en  embase  et 
destiné  à  être  fixé  à  la  carte  imprimée  comporte  avan- 
tageusement,  sur  une  partie  de  sa  hauteur,  au  moins 
une  languette  élastique  découpée  faisant  saillie  ra- 
dialement  vers  l'extérieur  de  ladite  douille  à  l'état  dé- 
sassemblé  du  connecteur. 

La  ou  les  languettes  élastiques  sont  comprimées 
radialement  lors  le  la  mise  en  place  de  la  douille  ex- 
térieure  formant  contact  de  masse  de  l'élément  de 
connecteur  complémentaire,  ce  qui  assure  un  excel- 
lent  contact  électrique  entre  les  contacts  de  masse 
des  deux  éléments  de  connecteur. 

La  douille  extérieure  formant  contact  de  masse 
de  l'élément  de  connecteur  agencé  en  embase 
comporte  avantageusement  pour  sa  fixation  et  son 
raccordement  à  la  carte  imprimée  une  pluralité  de 
pattes  repliées  vers  l'extérieur  par  rapport  à  la  douille 
extérieure  dans  le  même  plan  à  90°  par  rapport  à  l'axe 
de  ladite  douille. 

Ainsi,  l'élément  de  connecteur  agencé  en  emba- 
se  et  comportant  les  différentes  pattes  mentionnées 
ci-dessus  prolongeant  respectivement  le  contact  cen- 
tral  et  le  contact  de  masse  peut  être  fixé  en  surface 
sur  une  carte  imprimée  de  circuit  électronique. 

A  cet  effet,  de  façon  conventionnelle  on  dépose 
par  sérigraphie  de  la  crème  à  braser  sur  les  plots  pré- 
vus  sur  la  carte,  on  pose  l'élément  de  connecteur 
agencé  en  embase  ainsi  que  les  autres  composants 
à  fixer  sur  la  carte  et  on  provoque  la  refusion  de  la  crè- 
me  à  braser  par  chauffage  infra-rouge  ou  en  phase 

vapeur. 
Pour  un  positionnement  sans  erreur  de  l'élément 

de  connecteur  agencé  en  embase,  les  pattes  à  bra- 
ser,  réalisées  d'un  seul  tenant  avec  la  douille  exté- 

5  rieure  formant  contact  de  masse,  sont  de  préférence 
différentes  de  la  patte  prolongeant  le  contact  élasti- 
que  central.  Ainsi  par  exemple  la  patte  du  contact  cen- 
tral  peut  présenter  des  chanfreins  d'extrémité. 

L'élément  de  connecteur  agencé  en  embase  se- 
10  Ion  l'invention  est  ainsi  avantageusement  constitué 

de  trois  pièces  seulement  pouvant  être  fabriquées  par 
des  techniques  simples.  On  peut  selon  l'invention 
réaliser  dans  des  conditions  économiques  un  élé- 
ment  de  connecteur  microminiature,  c'est-à-dire  dans 

15  la  pratique  pouvant  présenter  une  hauteur  de  l'ordre 
de  2  mm. 

En  effet  l'élément  de  connecteur  agencé  en  em- 
base  comporte  comme  indiqué  ci-dessus  une  douille 
extérieure  qui  peut  être  réalisée  de  façon  économique 

20  par  découpe  et  roulage  d'une  tôle,  par  exemple  en  al- 
liage  cuivreux,  un  isolant  de  forme  simple  qui  peut 
être  réalisé  par  moulage,  et  un  contact  central  qui 
peut  être  réalisé  par  découpe  et  cambrage  d'une  tôle 
en  alliage  cuivreux. 

25  L'autre  élément  de  connecteur  agencé  en  fiche  et 
destiné  à  être  monté  à  l'extrémité  d'un  câble  coaxial, 
est  de  préférence  de  forme  coudée  et  sa  partie  tubu- 
laire  de  raccordement  à  l'extrémité  du  câble  coaxial 
est  disposée  à  angle  droit  par  rapport  à  la  partie  tu- 

30  bulaire  d'accouplement,  et  de  préférence  réalisée 
d'un  seul  tenant  avec  elle. 

L'extrémité  arrière  de  la  douille  extérieure  de  la 
partie  d'accouplement  est  munie  d'un  élément  d'ob- 
turation  mis  en  place  après  réalisation  du  raccorde- 

35  ment  au  câble  coaxial,  l'élément  d'obturation  étant, 
soit  un  couvercle  rapporté,  soit  une  partie  rabattue  de 
la  paroi  de  la  douille  extérieure. 

L'élément  de  connecteur  agencé  en  fiche  peut, 
de  même  que  l'autre  élément  de  connecteur,  être  réa- 

40  Usé  en  grande  série  par  des  procédés  économiques. 
Ainsi,  l'élément  de  connecteur  agencé  en  fiche 

peut  être  constitué  de  seulement  trois  pièces,  à  savoir 
un  corps  comportant  la  douille  extérieure  de  la  partie 
d'accouplement  et  la  partie  tubulaire  de  raccorde- 

45  ment  au  câble,  ce  corps  pouvant  être  réalisé  par  mou- 
lage  notamment  d'un  alliage  zinc/aluminium,  un 
contact  central  réalisé  par  usinage  et  un  isolant  réali- 
sé  par  moulage. 

Dans  le  cas  où  ce  n'est  pas  un  élément  de  paroi 
50  qui  est  utilisé  pour  obturer  l'extrémité  arrière  de  la 

douille  extérieure,  l'élément  de  connecteur  agencé  en 
fiche  comporte  un  couvercle  en  tant  que  quatrième 
pièce,  le  couvercle  pouvant  également  être  réalisé  de 
manière  simple  et  économique. 

55  D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  suivante 
donnée  d'un  mode  de  réalisation  nullement  limitatif  en 
se  référant  au  dessin  annexé  dans  lequel: 

3 
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-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  des  deux  élé- 
ments  constituant  un  connecteur  coaxial  selon 
l'invention  avant  leur  accouplement, 
-  la  figure  2  est  une  vue  analogue  à  la  figure  1  des 
deux  éléments  de  connecteur  en  position  accou- 
plée, 
-  la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  en  coupe 
de  l'élément  de  connecteur  agencé  en  embase 
du  connecteur  des  figures  1  et  2, 
-  la  figure  4  est  une  vue  en  élévation  de  l'élément 
de  connecteur  de  la  figure  3, 
-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  selon  A-A  de 
la  figure  4, 
-  la  figure  6  est  une  vue  de  dessus  de  l'élément 
de  connecteur  de  la  figure  4, 
-  la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  selon  B-B  de 
la  figure  6, 
-  la  figure  8  est  une  vue  de  dessous  de  cet  élé- 
ment  de  connecteur,  et 
-  la  figure  9  est  une  vue  en  coupe  d'une  variante 
de  l'autre  élément  de  connecteur,  agencé  en  fi- 
che,  du  connecteur  illustré  aux  figures  1  et  2. 
Le  connecteur  selon  l'invention  comprend  un  élé- 

ment  de  connecteur  agencé  en  embase,  désigné  glo- 
balement  par  1  ,  destiné  à  être  fixé  à  sa  partie  arrière 
sur  une  carte  imprimée  de  circuit  électronique  (non 
représentée  et  un  élément  de  connecteur,  désigné 
globalement  par  2  et  agencé  en  fiche  fixée  à  l'extré- 
mité  d'un  câble  coaxial,  comme  illustré  aux  figures  1 
et  2. 

On  va  maintenant  décrire  tout  d'abord  l'embase 
1  en  se  référant  plus  particulièrement  aux  figures  3  à 
8. 

L'embase  1  comporte  une  douille  métallique  cy- 
lindrique  3  dans  laquelle  sont  découpées  deux  lan- 
guettes  élastiques  4,  s'étendant  sur  une  partie  de  la 
hauteur  de  la  douille  et  faisant  radialement  saillie  de 
sa  périphérie. 

A  sa  partie  arrière,  la  douille  3  se  prolonge  par 
trois  pattes  5  cambrées  dans  le  même  plan  à  90°  vers 
l'extérieur  par  rapport  à  la  douille  3. 

A  l'intérieur  de  la  douille  cylindrique  3  est  logé  un 
isolant  tubulaire  cylindrique  6  comportant  un  tronçon 
cylindrique  avant  6a  monté  à  ajustement  serré  dans 
la  douille  3  et  un  tronçon,  arrière  de  plus  grand  dia- 
mètre  6b  comportant  trois  encoches  axiales  7  pour  le 
passage  des  pattes  5. 

A  l'intérieur  du  trou  central  8  de  l'isolant  6,  est 
monté  un  contact  central  femelle  9  qui,  comme  on  le 
voit  le  mieux  sur  la  figure  3,  est  constitué  d'une  pièce 
de  section  sensiblement  en  U  comportant  deux  bran- 
ches  élastiques  1  0  reliées  à  leur  partie  arrière  par  une 
âme  11  prolongée  par  une  patte  12  s'étendant  radia- 
lement  vers  l'extérieur. 

Comme  on  le  voit  sur  les  figures  6  et  8  l'extrémité 
de  la  patte  12  présente  deux  chanfreins  d'extrémité 
13  constituant  des  moyens  de  détrompage  pour  la 
distinguer  des  pattes  5  en  vue  d'un  positionnement  de 

l'embase  sur  la  carte. 
Les  branches  élastiques  10  sont  dans  leur  partie 

arrière  montées  à  ajustement  serré  dans  le  trou  8  de 
l'isolant  6  et  sont  inclinées  l'une  vers  l'autre  en  direc- 

5  tion  de  leur  extrémité  avant  libre  pour  pouvoir  s'écar- 
ter  élastiquement  lors  de  l'engagement  d'un  contact 
mâle  correspondant. 

Les  extrémités  14  des  branches  10  sont  repliées 
en  direction  l'une  de  l'autre  de  manière  à  constituer  un 

10  bourrelet  intérieur. 
Les  pattes  5  et  12  sont  destinées  à  être  brasées 

par  leurface  d'extrémité  sur  des  plots  correspondants 
d'une  carte  imprimée  de  circuit  électronique. 

Du  fait  qu'une  certaine  distance  axiale  (e,  figure 
15  7)  correspondant  à  la  hauteur  du  tronçon  6b  de  l'iso- 

lant  sépare  l'extrémité  arrière  de  la  douille  de  contact 
de  masse  3  de  la  patte  12  prolongeant  le  contact  cen- 
tral,  or  assure  un  bon  isolement  électrique  entre  le 
contact  de  masse  et  le  contact  central. 

20  On  va  maintenant  décrire  en  se  référant  aux  figu- 
res  1  et  2,  l'élément  de  connecteur  complémentaire 
agencé  en  fiche  2. 

La  fiche  2  comporte  une  partie  tubulaire  1  5  d'ac- 
couplement  à  l'embase  etune  partie  tubulaire  16  pour 

25  le  raccordement  d'un  câble  coaxial. 
Dans  l'exemple  illustré,  la  fiche  2  est  coudée  et 

la  partie  de  raccordement  16  s'étend  à  angle  droit  par 
rapport  à  la  partie  d'accouplement  15,  ce  qui  permet 
une  arrivée  de  câble  coaxial  parallèle  à  la  carte  im- 

30  primée. 
Le  câble  coaxial  comporte  de  manière  conven- 

tionnelle  un  conducteur  central  17  séparé  par  un  iso- 
lant  18  d'une  tresse  19  formant  contact  de  masse  et 
entourée  par  une  gaine  de  protection  extérieure  20. 

35  La  partie  de  raccordement  16  comporte  un  man- 
chon  tubulaire  21  au  contact  duquel  est  amenée  l'ex- 
trémité  dénudée  du  conducteur  de  masse  19  du  câble 
pour  y  être  fixée  par  brasure  ou  sertissage. 

La  partie  d'accouplement  15  comporte  une  douil- 
40  le  cylindrique  27  d'un  seul  tenant  avec  le  manchon  21 

et  apte  à  s'engager  sur  la  douille  3  de  l'embase  1  . 
A  l'intérieur  de  la  douille  22  est  engagé  un  isolant 

tubulaire  23  pourvu  à  sa  périphérie  d'une  gorge  24 
pour  sa  retenue  sur  un  bourrelet  interne  25  réalisé 

45  dans  la  paroi  de  la  douille  22. 
Un  contact  central  26  est  logé  dans  la  douille  22 

en  étant  immobilisé  dans  l'isolant  23.  Ce  contact  est 
cylindrique  et  comporte  à  son  extrémité  arrière  une 
fente  27  dans  laquelle  s'engage  l'extrémité  dénudée 

50  du  conducteur  central  17  du  câble  pour  y  être  immo- 
bilisé  par  brasure  ou  sertissage. 

Le  contact  26  comporte  une  partie  en  forme  de 
harpon  28  pour  son  immobilisation  dans  l'isolant  23. 

Le  contact  26  comporte  en  outre  une  partie  de 
55  tête  effilée  29  apte  à  être  introduite  entre  les  branches 

1  0  du  contact  femelle  en  écartant  celles-ci. 
La  partie  de  tête  29  comporte  une  extrémité  tron- 

conique  prolongée  par  une  partie  cylindrique  elle- 

4 
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même  raccordée  par  une  courte  partie  de  transition 
à  une  partie  de  diamètre  réduit  30  qui  réalise  une  gor- 
ge  entre  la  partie  d'extrémité  29  et  la  partie  du  contact 
26  retenue  dans  l'isolant  23. 

L'extrémité  arrière  de  la  douille  22  est,  après  fixa-  5 
tion  de  la  fiche  sur  le  câble,  obturée  par  un  couvercle 
31. 

Dans  la  variante  de  réalisation  illustrée  à  la  figure 
9,  l'obturation  de  l'extrémité  supérieure  de  la  douille 
22  s'effectue  par  rabattement  d'un  élément  de  paroi  10 
32  réalisé  d'un  seul  tenant  avec  la  douille  22. 

Lors  de  la  réalisation  de  la  connexion  des  deux 
éléments  de  connecteur  1  et  2,  la  partie  de  tête  29  du 
contact  central  26  de  la  fiche  2  s'insère  entre  les  bran- 
ches  10  du  contact  central  9  de  l'embase  1,  écarte  15 
élastiquement  ces  branches  qui,  après  passage  de  la 
tête,  reviennent  élastiquement  de  telle  sorte  que  leurs 
extrémités  recourbées  14  viennent  s'engager  par  en- 
cliquetage  dans  la  gorge  30  du  contact  26. 

On  réalise  ainsi,  au  niveau  des  contacts  centraux  20 
des  éléments  de  connecteur,  un  verrouillage  par  en- 
cliquetage.  Un  contact  est  simultanément  réalisé  en- 
tre  les  douilles  extérieures  respectives  22  de  la  fiche 
2,  et  3  de  l'embase  1  par  appui  de  la  douille  22  sur  les 
languettes  élastiques  4  de  la  douille  3.  25 

La  conception  des  éléments  de  connecteur  selon 
l'invention  permet  une  séparation  des  deux  éléments 
de  connecteur  sans  exercer  d'efforts  notables  sur 
l'embase  qui  pourraient  provoquer  une  désolidarisa- 
tion  de  celle-ci  de  la  carte,  en  rendant  ainsi  inutile  tout  30 
moyen  mécanique  de  fixation  de  l'embase  sur  la  car- 
te.  L'effort  d'extraction  peut  être  minimisé  par  une 
conformation  appropriée  des  extrémités  repliées  14  2. 
des  branches  1  0  du  contact  central  de  l'embase  et  de 
la  partie  de  transition  sur  le  contact  mâle  26  entre  la  35 
partie  d'extrémité  29  et  la  partie  de  diamètre  réduit 
formant  gorge  de  retenue  30. 

Bien  que  l'invention  ait  été  décrite  en  liaison  avec 
un  mode  de  réalisation  particulier,  il  est  bien  évident 
qu'elle  n'y  est  nullement  limitée  et  qu'on  peut  lui  ap-  40 
porter  différentes  variantes  et  modifications  sans 
pour  autant  sortir  ni  de  son  cadre  ni  de  son  esprit. 

En  particulier,  l'élément  de  connecteur  agencé  en 
embase  peut  être  muni  d'autres  moyens,  tels  que  des 
picots  pour  sa  fixation  à  la  carte  imprimée  de  circuit  45 
électronique. 

Revendications 
50 

1.  Connecteur  coaxial  pour  le  raccordement  d'un 
câble  coaxial  à  une  carte  imprimée  de  circuit 
électronique  comportant  deux  éléments  de 
connecteur  comprenant  chacun  un  conctact  cen- 
tral,  mâle  et  respectivement  femelle,  un  contact  55 
de  masse  extérieur  et  un  isolant  entre  le  contact 
central  et  le  contact  de  masse,  lesdits  éléments 
de  connecteur  comportant  des  moyens  pour  leur 

raccordement  électrique  et  leur  fixation  à  l'extré- 
mité  d'un  câble  coaxial  et  respectivement  sur  une 
carte  imprimée,  ledit  connecteur  étant  caractéri- 
sé  par  le  fait  que  l'élément  de  connecteur  destiné 
à  être  fixé  à  la  carte  imprimée  est  agencé  en  em- 
base  cylindrique  (1)  comportant  une  douille  exté- 
rieure  (3)  formant  contact  de  masse,  radialement 
élastique  sur  une  partie  au  moins  de  sa  hauteur, 
et  munie  d'un  seul  tenant  à  sa  partie  arrière  de 
moyens  (5)  pour  sa  fixation  à  une  carte  imprimée 
et  un  contact  central  (9)  disposé  dans  un  trou  cen- 
tral  (8)  d'un  isolant  tubulaire  (6)  retenu  dans  ladite 
douille  extérieure  (3)  et  muni,  également  d'un 
seul  tenant,  à  sa  partie  arrière,  de  moyens  (12) 
pour  sa  fixation  à  ladite  carte  imprimée,  et  que 
l'élément  de  connecteur  destiné  à  être  fixé  au  câ- 
ble  coaxial  est  agencé  en  fiche  (2)  comportant 
une  partie  tubulaire  (16)  de  raccordement  à  l'ex- 
trémité  d'un  câble  coaxial  et  une  partie  tubulaire 
d'accouplement  (15)  comprenant  une  douille  ex- 
térieure  cylindrique  formant  contact  de  masse 
(22),  apte  à  s'engager  autour  de  la  douille  exté- 
rieure  de  l'élément  de  connecteur  agencé  en  em- 
base,  et  un  contact  central  (26)  comportant  à  sa 
partie  arrière  des  moyens  de  raccordement  (27) 
pour  le  conducteur  central  (17)  du  câble  coaxial, 
et  immobilisé  dans  un  isolant  tubulaire  (23)  rete- 
nu  dans  ladite  douille  extérieure  (22),  lesdits 
contacts  centraux  des  deux  éléments  de  connec- 
teur  comportant  des  moyens  de  verrouillage  par 
encliquetage  coopérants  (14,30). 

Connecteur  coaxial  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé,  par  le  fait  que  l'élément  de  connecteur 
agencé  en  embase  cylindrique  (1)  comporte  un 
contact  central  femelle  élastique  (9)  et  l'autre  élé- 
ment  de  connecteur  agencé  en  fiche  (2)  compor- 
te  un  contact  mâle  (26)  en  forme  de  broche,  les 
moyens  de  verrouillage  coopérants  desdits 
contacts  centraux  étant  constitués  par  un  bourre- 
let  intérieur  (14)  du  contact  femelle  apte  à  s'enga- 
ger  élastiquement  dans  une  gorge  de  retenue 
(30)  prévue  à  la  périphérie  du  contact  mâle  lors 
de  l'engagement  axial  du  contact  mâle  dans  le 
contact  femelle. 

Connecteur  coaxial  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  le  contact  femelle  (9)  est 
réalisé  sous  la  forme  d'une  pièce  de  section  sen- 
siblement  en  forme  de  U  retenue  par  sa  partie 
arrière  dans  le  trou  central  (8)  de  l'isolant  tubulai- 
re  (6)  dans  lequel  elle  est  montée,  et  dont  les 
deux  branches  élastiques  (10)  sont  inclinées  lé- 
gèrement  l'une  vers  l'autre  en  direction  de  leur 
extrémité  libre  et  comportent  chacune  une  partie 
d'extrémité  (14)  repliée  vers  l'intérieur  en  direc- 
tion  de  l'autre  branche. 
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4.  Connecteur  coaxial  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  2  et  3,  caractérisé  par  le  fait  que 
le  contact  femelle  (9)  comporte,  à  sa  partie  arriè- 
re,  une  patte  (12),  d'un  seul  tenant  avec  l'âme 
(11)  reliant  les  deux  branches  élastiques  (10),  la- 
dite  patte  étant  repliée  à  90°  vers  l'extérieur  par 
rapport  à  l'axe  de  l'élément  de  connecteur  dans 
lequel  est  monté  ledit  contact  femelle. 

5.  Connecteur  coaxial  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  2  à  4,  caractérisé  par  le  fait  que  la 
douille  extérieure  (3)  formant  contact  de  masse 
de  l'élément  de  connecteur  agencé  en  embase 
(1)  comporte  sur  une  partie  de  sa  hauteur  au 
moins  une  languette  élastique  découpée  (4)  fai- 
sant  radialement  saillie  vers  l'extérieur  de  ladite 
douille  (3). 

6.  Connecteur  coaxial  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  2  à  5,  caractérisé  par  le  fait  que  la 
douille  extérieure  formant  contact  de  masse  (3) 
de  l'élément  de  connecteur  agencé  en  embase 
(1)  comporte  pour  sa  fixation  et  son  raccorde- 
ment  à  la  carte  imprimée  une  pluralité  de  pattes 
(5)  repliées  vers  l'extérieur  par  rapport  à  la  douille 
extérieure  dans  le  même  plan  à  90°  par  rapport 
à  l'axe  de  ladite  douille. 

un  couvercle  rapporté  (31). 

12.  Connecteur  coaxial  selon  la  revendication  10,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  l'élément  d'obturation  est 

5  une  partie  rabattue  (32)  de  la  paroi  de  la  douille 
extérieure  (22). 

7.  Connecteur  coaxial  selon  les  revendications  4  et 
6,  caractérisé  par  le  fait  que  les  pattes  (5)  réali-  30 
sées  d'un  seul  tenant  avec  la  douille  extérieure 
formant  contact  de  masse  (3)  de  l'élément  de 
connecteur  agencé  en  embase  (1)  sont  différen- 
tes  de  la  patte  (12)  prolongeant  le  contact  élasti- 
que  central  (9).  35 

8.  Connecteur  coaxial  selon  la  revendication  7,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  la  patte  (12)  du  contact 
central  présente  des  chanfreins  d'extrémité  (13). 

40 
9.  Connecteur  coaxial  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  précédentes,  caractérisé  par  le 
fait  que  l'élément  de  connecteur  agencé  en  fiche 
(2)  est  de  forme  coudée  et  sa  partie  tubulaire  (16) 
de  raccordement  à  l'extrémité  du  câble  coaxial  45 
est  disposée  à  angle  droit  par  rapport  à  la  partie 
tubulaire  d'accouplement  (1  5)  et  est  de  préféren- 
ce  réalisée  d'un  seul  tenant  avec  elle. 

10.  Connecteur  coaxial  selon  la  revendication  9,  ca-  50 
ractérisé  par  le  fait  que  l'extrémité  arrière  de  la 
douille  extérieure  (22)  de  la  partie  d'accouple- 
ment  (15)  est  munie  d'un  élément  d'obturation 
(31,32)  mis  en  place  après  réalisation  du  raccor- 
dement  au  câble  coaxial.  55 

11.  Connecteur  coaxial  selon  la  revendication  10,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  l'élément  d'obturation  est 
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